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 REGLEMENT DU JEU 
 

« Tombola Vignette 2026 » 
 

Du 1er décembre 2025 au 31 janvier 2026 
 

Article préliminaire : ORGANISATEUR DU JEU 

La Compagnie d’Assurances et de réassurance dénommée “Royale Marocaine d’Assurance”, par 
abréviation « RMA », société anonyme au capital de 1 796 170 800 dirhams, régie par la loi n°17-99 portant 
Code des Assurances, dont le siège social est à Casablanca (MAROC), 83, Avenue des F.A.R, inscrite au 
Registre du Commerce de Casablanca sous le numéro 15 207, inscrite sous l’identifiant fiscal n°01084830, 
organise une tombola intitulée « Tombola Vignette 2026 » du 1er  décembre 2025 au 31 janvier 2026 sur 
tout le territoire marocain, selon les modalités décrites ci-après. 

Article 1 : CONDITIONS D’ELIGIBILITE AU JEU                                                                                                                                                                               
 

La participation au présent jeu est ouverte à tous les clients ayant : 

 Réglé leur vignette automobile via les canaux Bank of Africa (BMCE Direct, DabaPay, GAB, 
agences BOA) et Damane Cash ; 

 et souscrit à une nouvelle assurance automobile RMA pendant la période du 1er  Décembre 2025 
au 31 janvier 2026. 

Sont exclus de la participation : 

 L’ensemble des collaborateurs de RMA et de son réseau d’intermédiaires (bureaux de gestion 
directe, agents généraux et courtiers agréés), ainsi que leurs ascendants et descendants ; 

 Maître Fatima Zahra Fourket, Notaire à Casablanca au 32 Rue El Banafsaj ( ex Bugeaud)-Résidence 
zaitouna, Mers Sultan 20140, et l’ensemble des collaborateurs de son étude; 

 Les collaborateurs et les membres de leurs familles (ascendants et descendants) des sociétés 
partenaires participant et ayant collaboré dans le cadre de l’organisation du jeu. 

Article 2: DUREE DU JEU 
Le présent jeu se déroulera du 1er  Décembre 2025 au 31 janvier 2026 inclus. Toute participation au-delà 
de cette période ne sera pas prise en considération. 

Article 3 : PARTICIPATION AU JEU 
Pour participer au jeu, les participants éligibles doivent régler leur vignette automobile via BOA et 
souscrire une nouvelle assurance automobile RMA via l’ensemble du réseau de distribution : bureaux de 
gestion directe, agents généraux agréés et cabinets de courtage partenaires. 

Article 4 : DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 

En participant à la tombola, le participant autorise RMA à traiter ses données personnelles au sens de la 
loi 09-08 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère 
personnel. 
Le participant autorise RMA à utiliser dans le cadre de la promotion, sa photo, son nom et son prénom, 
sans restriction ni réserve et sans que cela ne puisse lui conférer une quelconque rémunération, un droit 
ou un avantage quelconque autre que l’attribution de son lot. 
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Le participant reconnaît et accepte que les données collectées dans le cadre du jeu « Tombola Vignette 

2026 » fassent l’objet d’un traitement informatique. 
 

Si le gagnant refuse de communiquer les données personnelles le concernant, il garde l'avantage de 
bénéficier de son lot. 

 

Ces données peuvent être utilisées par RMA ou ses prestataires pour la gestion des comptes des 
participants au jeu « Tombola Vignette 2026 », ainsi que pour informer les participants des offres et 
services de RMA de toute autre opération de jeu et ce, pour toute opération commerciale et quel que soit 
le média utilisé. 
 
RMA se réserve le droit d’exploiter et de communiquer lesdites informations à des tiers aux fins de 
traitement, notamment à des cabinets d’études de marché et instituts de sondage et ce, exclusivement à 
des fins d’étude et d’analyse, ainsi qu’à des sociétés partenaires dans le cadre d’opérations commerciales. 

 

Elle a également la faculté d’exploiter et de communiquer les noms et prénoms, ainsi que les images des 

gagnants du jeu « Tombola Vignette 2026 » à des fins promotionnelles ou publicitaires autour du jeu 

« Tombola Vignette 2026 » et ce, quel que soit le média utilisé et de manière illimitée dans le temps. 
 

Conformément à la loi n°09-08 relative à « la protection des personnes physiques à l’égard du traitement 

des données à caractère personnel », le participant au jeu « Tombola Vignette 2026 » dispose à tout 
moment d’un droit individuel d’accès, ainsi que d’un droit d’information complémentaire, de rectification 
des données le concernant et, le cas échéant, d’opposition au traitement de ses données ou à leur 
transmission par RMA à des tiers. 

 

Il peut exercer ses droits en envoyant un courrier mentionnant : nom, prénom et numéro de téléphone, 
en y joignant une copie de sa pièce d’identité, à l’adresse de RMA susmentionnée. 

Article 5 : DETERMINATION DES GAGNANTS 
Tous les participants remplissant les conditions définies à l’article 1 seront automatiquement inscrits à 
la Tombola vignette 2026, 100 gagnants seront tirés au sort pour le remboursement intégral de leur 
vignette. 

Article 6 : LOTS A GAGNER 
Chaque participant pourra choisir un bonus parmi deux options : 

1. Cashback sur vignette : jusqu’à 200 DHS, déduit automatiquement du montant payé. 
2. Assistance santé offerte : prestations médicales incluses pendant la période définie.* 

Le tirage aura lieu le 03 Février 2026. 100 gagnants remporteront le remboursement intégral de leur 
vignette, jusqu’à 1 500 DHS. 

Le participant doit être propriétaire d’un véhicule et détenteur d’une vignette ou assurance automobile 
souscrite durant la période de l’opération. 

Article 7 : RETRAIT DES GAINS  
 

Une fois les gagnants tirés au sort ou désignés gagnants conformément aux dispositions de l’article 5 ci-

dessus, RMA informe l’intermédiaire qui, à son tour, les en informera par téléphone. 
 

Les gagnants notifiés de leur gain dans les conditions précitées devront prendre attache auprès de leur 

intermédiaire d’assurances (Bureaux de gestion directe,  Agents Généraux RMA ou Cabinets de courtage 

partenaires), en vue de lui communiquer leur pièce d’identité,  la carte grise de leur véhicule et  leur contrat 

d’assurance automobile, afin de faire vérifier les informations personnelles pour confirmer et récuperer 

leur gain, et ce au plus tard 15 jours  à compter de la date du tirage au sort.  
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Dans le cas où le gagnant refuse de récupérer son lot, un second tirage au sort se fera sur la base d’une 
liste d’attente de 50 personnes répondant aux mêmes critères de participation.  
 
Article 8 : FRAUDES  
 

Toute fraude, détournement ou abus entraînent la disqualification du participant au jeu 

«Tombola vignette 2026» et la remise en jeu du gain éventuellement attribué. 
 

RMA se réserve le droit d’exercer toutes les voies de droit, pour obtenir réparation du préjudice subi, 

contre le responsable de ladite fraude, détournement ou abus. 

 

Article 9 : ACCEPTATION DU REGLEMENT  
 
Le simple fait de participer au jeu implique l’acceptation entière sans restriction ni réserve du présent 
règlement et des conditions du jeu.  
 
RMA tranchera souverainement toute contestation relative au jeu. 

 

RMA ne saurait encourir une quelconque responsabilité si, en cas de force majeure ou d’événements 
indépendants de sa volonté, elle était amenée à annuler le présent jeu, à le prolonger, à le reporter ou à 
en modifier ses conditions. 

 

Du fait de l'acceptation de son prix, les gagnants autorisent RMA à utiliser leur nom, prénom, adresse 

postale ou internet dans toute manifestation publi-promotionnelle liée au jeu sans que cette utilisation 

puisse donner lieu à une quelconque contrepartie autre que le prix gagné. 
 

 
Article 10 : DEPOT DU REGLEMENT  
  

Le présent règlement est déposé au rang des minutes de l’étude Maître Fatima zahra Fourket,  Notaire à 
Casablanca au 32 Rue El Banafsaj ( ex Bugeaud)-Résidence zaitouna, Mers Sultan 20140. 
 
 

Article 11 : RECLAMATIONS  
  

Toutes réclamations, demandes d’informations ou suggestions doivent être adressées à RMA, à son siège 
social dont l’adresse est indiquée ci-dessus. 
 
Article 12 : LEGISLATION APPLICABLE – REGLEMENT DE LITIGES   
 

Le présent règlement est soumis au droit marocain. 
A défaut d’accord amiable, tout litige ayant trait à la validité, l’interprétation, l’exécution du présent 
règlement sera porté devant les tribunaux compétents de Casablanca. Toutefois, la compétence 
juridictionnelle ci-dessus ne limite pas le droit de RMA d’agir contre le participant devant toute autre 
juridiction qu’elle jugerait utile de saisir. 
 
Article 13 : MODIFICATIONS DU REGLEMENT  
 

Le présent règlement peut être modifié, prolongé, reporté ou annulé par RMA à tout moment par simple 
avenant, publié par une annonce et déposé chez Maître Fatima zahra Fourket,  , lorsque les circonstances 
l’exigent ; de ce fait, sa responsabilité ne saurait être engagée à quelque titre que ce soit. 
 
Article 14 : LIMITATIONS DE RESPONSABILITE 
 
La  participation  au  jeu  implique  la  connaissance  et l’acceptation  des  dispositions  du  présent  
règlement. 

 

En   conséquence,   RMA   ne   pourra   en   aucune   circonstance être tenue responsable dans les cas 
suivants, sans que cette liste soit limitative :  
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 En cas  d’interruption ou de dysfonctionnements des réseaux impactant le bon  déroulement du 
Jeu. De même, en cas de problèmes techniques pouvant subvenir ; 

 

 En cas  de  perte  de  données,  de  toute  défaillance  technique,  matérielle  et  logicielle  de  
quelque nature, ayant empêché ou limité la possibilité de participer au Jeu.  

 

RMA ne pourra non plus être tenue pour responsable en cas de dépassement  du  délai  de présentation  
ci-avant  indiqué  à l’article 7 pour  la récupération du lot gagnant.  

 

 
L’ORGANISATEUR DU JEU 

ROYALE MAROCAINE D’ASSURANCE  
 


